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DONNÉES SUR LA PAUVRETÉ 
 
Personnes en situation de pauvreté au N.-B. au dernier recensement : plus de 100 000  
 
Nombre de récipiendaires de l’aide sociale : 

 En 2008-09 : 38 742 personnes 

 En 2009-10 : 39 026 personnes (hausse de 784 en comparaison de l’année précédente) 

 En 2010-11 : 40 363 (hausse de 1 337 en comparaison de l’année précédente)  
 

Tous ces récipiendaires de l’aide sociale n’ont pas reçu d’augmentation de leur taux de base en 2009, ni en 
2010 ou en 2011. Pendant cette période, le coût de la vie a continué de monter. Le N.-B. est parmi les 
provinces les moins généreuses envers les assistés sociaux. Nous nous situons près de la queue, comparé aux 
autres provinces. Selon la taille du ménage et la catégorie d’assistés sociaux, la province du N.-B. doit 
augmenter ses taux d’aide sociale de 5,9 à 21,1 % si elle veut atteindre la moyenne des taux des provinces de 
l’Atlantique. 
 
Utilisateurs des banques alimentaires à la hausse 
 
Le nombre d’usagers des banques alimentaires a haussé de 18 % au cours des deux dernières années. Parmi les 
demandeurs, 22 % étaient des travailleurs ou des récipiendaires de l’assurance-emploi et 66 % recevaient de 
l’aide sociale. Le tiers des usagers étaient des enfants. 
 
Impôt sur le revenu 
 

 En 2010, une personne seule qui travaille au salaire minimum gagne 18 720 $ et elle paie 1 332 $ en impôt 
fédéral et provincial. 

 Une personne qui gagne l’équivalent du salaire minimum ou moins ne devrait pas payer d’impôt sur le 
revenu. 

 
Impact négatif de la réforme fiscale du Gouvernement Graham 
 
Les coupures d’impôt sur le revenu du gouvernement Graham ont eu deux effets négatifs : 

 La province du N.-B. perdra 1,1 milliard de dollars en quatre ans, ce qui laissera bien moins d’argent pour 
les programmes sociaux; 

 La réforme a eu comme conséquence que les riches conservent beaucoup plus d’argent dans leurs poches 
que les personnes pauvres. 

La province du N.-B. doit retourner aux niveaux de taxation de 2008. Il faut imposer une surtaxe sur les articles de 
luxe : autos haute-gamme, maisons très couteuses, yachts, bijoux, voyages hors province, etc. 
 
Niveau de la TPS 
 
L’augmentation de la TPS a un effet négatif disproportionné sur les personnes à revenu fixe et les bas salariés. 
Avec un niveau plus élevé de TPS, ils paient un pourcentage plus élevé de leur revenu pour la TPS que les 
personnes plus à l’aise. Une hausse de la TPS augmentera le coût d’articles de base tels que le téléphone, 
l’électricité, les réparations de maison, l’achat d’articles non comestibles, etc. 
 
Si la TPS était augmentée, il faudrait que les crédits accordés en retour de TPS soient haussés.  
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